
République française

AUDE

ANTUGNAC - Commune
Séance du 06 mars 2026

Membres en exercice :
9

Présents : 6

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 25/02/2026
six mars deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie
sous la présidence de Philippe COMTE

Présents : Patrice BOUSQUET, Philippe COMTE, Florence FROU,
Didier SACCO, Christophe SALVAT, Ferdinand HUGEL

Représentés: Aurore HUGEL représentée par Ferdinand HUGEL

Excusés:

Absents: Vera BLAGEVA, Carole VERGÉ

Secrétaire de séance: Christophe SALVAT

Objet: RÈGLES DOUVERTURE, DE FONCTIONNEMENT, DE
GESTION, D'UTILISATION ET DE CLÔTURE DU COMPTE
ÉPARGNE-TEMPS - DE_005_2026

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
- Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique
territoriale, modifié par le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 ;
- Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne temps
dans la fonction publique territoriale.
- Considérant l’avis du Comité Technique en date du 17 février 2026

Le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à bénéficier
du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps.
La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le détail
des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du compte épargne-temps (CET),
ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent conformément à l'article 10 alinéa 1 n°2004-878 du 26
août 2004.

Le Maire demande au Conseil Municipal de fixer les modalités d’application du compte-épargne temps dans
la collectivité.

L'OUVERTURE DU CET
L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de l'année.



L’ALIMENTATION DU CET
Le CET est alimenté par :

� Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse
être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), ainsi que les jours
de fractionnement ;

� Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ;

Le CET ne pourra excéder le plafond fixé par l’arrêté mentionné à l’article 7-1 du Décret n°2004-878 du 26 août
2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale.

PROCEDURE D’ALIMENTATION DU CET

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le 31 janvier N+1

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par année civile. Elle doit indiquer la nature et le nombre de
jours que l’agent souhaite verser sur son compte.

L’UTILISATION DU CET

Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée.

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année de la situation de son CET avant le 28 février
N+1.

• DANS LE CAS OÙ LA COLLECTIVITÉ N'INSTAURE PAS LA
MONÉTISATION DU CET :

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou non titulaire,
uniquement sous la forme de congés.

L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le demander
selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité.

CLÔTURE DU CET
Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le fonctionnaire ou
à la date de la radiation des effectifs pour l’agent non titulaire.

Lorsque ces dates sont prévisibles, Le Maire informera l’agent de la situation de son CET, de la date de
clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais
qui lui permettent d’exercer ce droit.

Le Conseil Municipal après avoir entendu le Maire dans ses explications
complémentaires et après en avoir délibéré, après avis du Comité Technique émis dans sa séance du
17 février 2026 et après en avoir délibéré,

ADOPTE - le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction
publique territoriale, modifié par le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 ;

- les propositions du Maire relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la fermeture du



- les propositions du Maire relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la fermeture du

compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par
l'agent mentionnés dans la présente délibération,

- les différents formulaires annexés,

PRECISE - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 10 mars 2026,

- que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.

Le Maire :

- certif ie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  de
MONTPELLIER dans un délai de 2 mois à compter de sa notif ication, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

- Le Tribunal Administratif  peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site

internet w w w .telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents,
signé au registre.
La convocation du C.M. et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux Articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Philippe COMTE

Signé

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié 

http://www.telerecours.fr/

